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PPCMOI # 2026-048 afin d’autoriser la modification d’une aire 
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PHOTO DE L’EMPLACEMENT VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (RÉAMÉNAGEMENT DE L’AIRE DE STATIONNEMENT)
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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI

Demande de PPCMOI visant à autoriser le remplacement du plan d’aménagement d’une aire de 

stationnement ainsi que d’une allée de circulation d’une largeur de 15,3 mètres, située au 568, 

boulevard Lionel-Boulet, le tout, tel qu’illustré sur les plans de la compagnie Catalyse urbaine, 

dossier A514, en date du 14 avril 2026 et déposé par les requérants en date du 21 avril 2026 — 

version 2.  

Une transaction immobilière a eu lieu en 2022. Les nouveaux propriétaires ont soumis à la Ville une 

demande de PPCMOI afin d’obtenir l’autorisation d’exercer l’usage d’entrepreneur en construction. Le 

CCU et le Conseil municipal ont émis des conditions au PPCMOI, notamment l’obligation de 

réaménager la cour avant conformément au plan déposé par le requérant. Le plan était conforme au 

règlement de zonage et un délai de deux ans avait été émis comme condition. Le commerce reçoit 

des livraisons de camions de livraison (tracteur et remorque 53 pi) et il est difficile pour les livreurs de 

respecter la configuration prévue aux plans. Les travaux n’ont jamais été réalisés, mais les requérants 

ont déposé un nouveau plan qui permet aux camions de livraison de manœuvrer en cour avant et de 

reprendre l’accès au boulevard Lionel-Boulet de manière sécuritaire. L’impact de la modification du 

plan implique une réduction de la bande paysagère le long de la ligne avant du terrain et un 
élargissement de l’allée de circulation située en cour avant.

Le dossier a été présenté aux membres du CCU le 5 mai 2026, et ceux-ci ont émis une 

recommandation favorable concernant le projet.
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CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE PPCMOI
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